
DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
SERVICE AGRICULTURE

AVIS AU PUBLIC
COMMUNE DE PERTUIS

CRÉATION D’UNE ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE

Par arrêté préfectoral en date du 07 septembre 2016, le Préfet de Vaucluse a
crée une Zone Agricole Protégée (ZAP) sur une partie de la plaine de Durance à
Pertuis.

Conformément aux mesures de publicité exigées par l’article R.112-1-9 du Code
Rural et de la Pêche Maritime, cet arrêté préfectoral fait l’objet :
- d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Vaucluse,
ainsi que sur le site internet des services de l’Etat (www.vaucluse.gouv.fr);
- d’un affichage en Mairie de Pertuis pendant 1 mois.

Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux
diffusés dans le département.

L’arrêté préfectoral portant création de la ZAP et le plan de délimitation sont
tenus à la disposition du public à la Direction Départementale des Territoires de
Vaucluse et en mairie de Pertuis (Direction de l’Urbanisme, 195 impasse Jules
Seguin, 84120 Pertuis).

La Zone Agricole Protégée constitue une Servitude d’Utilité Publique, A ce titre, le
dossier de ZAP est annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de Pertuis.

Le texte de cet arrêté peut être consulté sur le site internet de la Préfecture de
Vaucluse.

Avignon, le 21 septembre 2016

(Copie de l'avis paru dans La Provence éd. Sud Vaucluse du 29/09/2016)


